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Je soussic;né, Ali Mohamed Iusuf, dit Ali Taco, è.élégué des p:roè.ucteurs 

d 1 encens de Bosaso et de Ga.rdo, juge opportun d'exposer à V. Exc. l:;1 situation 

sénéra.le de ce'.lX que je représente. Les producteurs d I encens ont è.err1311dé la 

permission drexpédier leur encens à l'étranger, dans quelg_ue pays que ce soit 

et, dans ce cas, ils demandent que le gouvernement leur accorde un prix convenable. 

J'ai l'honneur de vous informer que les producteurs d'encens appartiGnnent 

tous au Parti démocratiq_ue somali; si vous le jucez à propos, vous pou:r·r~z 

constater que de l'encens est entreposé dans tous les magasins des loce.::.ités 

en question. 

Je ferai observer que le gouvernement n'a jamais demandé l'avis des 

producteurs d'encens intéressés, membres du PDS, pas plus au sujet du prix que 

sur a:autres points. 
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Nous avons appris ce matin que le gouvernement a décrété la monopo

lisation de l'encens sans consulter aucun d'entre eux. 

J r estime qu'il s I agit d'une question de care,ctère poli tique, q_ul porte 

p1·éjudice à tout un peuple c_i_ui cherci1e consciencieusement à développer le commerce 

pour le bien oe son pays. 

Dans ces condition8, j'2 m'c~i~r.8~,se à vous, comme ::it:.rri::, l'autorité responsable 

actuellement, PC:)Ur vous à.e,i.12.:lde:c à. 1 intervenir; les proc'.:..1c:·ceurs ne demandent 

rien d'autre que J.a liberté di exercer i.~u:i:- commerce s0.ns tpe la poli t:i.~ue vienne 

1 1 e:ntrav-ë>~; ii e:dste un i:;rc,,g:.feJtJl"i.E:: de 1 1 fancien conso:,:ti'..Ull (,:;IMS) ë.ont les 

dispcsiticr.s prévoient q_ue ce'...1.X r.L1ü o.és:.re!1t vendre 2.eur encens pemrent le 

vend:ce 01.:. :i:!..s veulent. 

Je siJnale qu'il y a, à.ans diverses loca2.i.tés de lJ. l.,ied,5om~tfoie, des 

personn2s c;;_ui envc::.ent quot:!.dienne!nent au gouvernement des rr.pports et des 

téléGranmeo pour ccn0redire nos arcuments. 

I.l s I agit c':.e propagandistes aux intentions hostile 1,, qui nous attag_u.ent 

pom· des raisons politiques. Je conclus que nous ne voulons pas faire partie 

du nouvel organiome dénommé ZNAM, qui a été créé à des f'ins politig_ues. 

Veuillez agréer, et~. 




